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Genève, le 11 novembre 2009 
 
Aux représentant-e-s des médias 

 
 

Communiqué de presse du département de l'instructio n publique 
 
 
 

Le canton de Genève lance un programme de soutien n ovateur  
pour ses entreprises formatrices 

 
 
Une cinquantaine d'entreprises locales pourront bén éficier de ce projet-pilote dont 
l'objectif est de les décharger des tâches administ ratives liées à la formation des 
apprenti-e-s 
 
Le canton de Genève, avec l'appui financier de la Confédération, lance un programme de 
soutien tout à fait novateur destiné aux entreprises formatrices d'apprenti-e-s. Son objectif? 
Décharger ces sociétés des charges administratives et organisationnelles liées à la formation 
professionnelle, qui seront confiées à des répondants extérieurs rattachés à la structure 
interdépartementale (DIP-DSE) Interface Entreprises. Ces spécialistes assureront ainsi la 
gestion du recrutement, de l'engagement, de l'intégration, des relations avec l'école, 
l'administration, les parents ou les intervenants psychosociaux, seule la formation pratique 
restant du ressort de l'entreprise. 
 
Le programme ne concernera d'abord que les sociétés formant des jeunes en filière 
d'apprentissage en deux ans, cursus qui débouche sur une Attestation fédérale de formation 
professionnelle (AFP) et permet un raccordement à la deuxième année de filière CFC. 
L'Office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue (OFPC) souhaite ainsi 
amener de nouvelles entreprises à se lancer sur la voie de la formation professionnelle en 
offrant des places d'apprentissage. 
 
Dans un premier temps, 40 à 50 sociétés genevoises pourront bénéficier de cette prestation 
qui s'inscrit dans le cadre d'un projet-pilote d'une durée de deux ans. Au terme de cette 
période d'essai, l'évaluation du projet devrait permettre d'affiner la prestation, de proposer de 
nouveaux services et d'élargir la démarche à l'ensemble des entreprises formatrices du 
canton. 
 
 
 
Pour tout complément d'information: 
 
M. Grégoire Evéquoz, directeur général de l'OFPC, tél. +41 (22) 388 44 25, email :  
gregoire.evequoz@etat.ge.ch 
 
www.ge.ch/interface-entreprises 
 


